
Des  nouveautés  pour  les
travailleurs indépendants

Le 16 septembre dernier, le gouvernement présentait un « Plan
Indépendants » destiné notamment à améliorer et à simplifier
la  protection  sociale  des  travailleurs  non  salariés.  Des
mesures inscrites dans le projet de loi de financement de la
Sécurité  sociale  (PLFSS)  pour  2022  dont  l’examen  par  le
Parlement débutera à l’automne.

Neutraliser les effets de la crise
sanitaire
Le PLFSS vise notamment à préserver les droits à la retraite
des travailleurs indépendants dont les revenus professionnels
ont fortement diminué en raison des mesures adoptées par le
gouvernement  pour  freiner  la  propagation  de  l’épidémie  de
Covid-19.

Ainsi, les non-salariés œuvrant dans les secteurs du tourisme,
de l’événementiel, de la culture, du sport, de l’hôtellerie et
de la restauration, ainsi que dans les secteurs connexes,
bénéficieraient, pour 2020 et 2021, d’un nombre de trimestres
de retraite validés équivalent à la moyenne des trimestres
validés au cours de leurs trois derniers exercices.

Par ailleurs, le montant des indemnités journalières dues aux
non-salariés  en  cas  d’arrêt  de  travail  ou  de  congé  de
maternité est normalement calculé sur le revenu moyen des 3
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dernières  années.  Le  PLFSS  prévoit  que,  pour  calculer  ce
montant en 2022, les revenus de l’année 2020 ne seraient pas
pris en compte s’ils font baisser cette moyenne.

Simplifier  le  calcul  des
cotisations sociales personnelles
Le montant des cotisations sociales personnelles dû par les
travailleurs indépendants est d’abord calculé sur le revenu
gagné  2  ans  auparavant.  Il  est  ensuite  ajusté  lorsque  le
revenu perçu l’année précédente est connu par l’organisme de
recouvrement  avant  d’être  définitivement  régularisé  l’année
qui suit.

Ainsi, les échéances de cotisations payées par le travailleur
non salarié dans les premiers mois de l’année 2021 ont été
déterminées sur la base du revenu perçu en 2019. En juin 2021,
le travailleur non salarié a transmis son revenu définitif de
l’année 2020 à son organisme de recouvrement. Ce dernier a
régularisé définitivement le montant des cotisations dues au
titre  de  2020  et  a  ajusté  les  échéances  de  cotisations
provisionnelles dues au titre de 2021.

Il existe donc un décalage de 2 ans entre la perception des
revenus professionnels par le travailleur indépendant et le
paiement  du  montant  des  cotisations  correspondant  à  ces
revenus. Afin de le faire disparaître, les Urssaf de l’Île-de-
France  et  de  l’Occitanie  offrent  la  possibilité  aux  non-
salariés  de  moduler  chaque  mois  le  montant  de  leurs
cotisations  sociales  personnelles  selon  leur  revenu.  Ces
derniers peuvent ainsi faire varier, à la hausse ou à la
baisse, le montant mensuel de leurs cotisations. Le PLFSS
envisage  de  prolonger  cette  expérimentation  en  plus  de
l’élargir.

Par ailleurs, afin de prendre en compte ses variations de
revenu, à la hausse ou à la baisse, d’une année sur l’autre,



le travailleur indépendant peut demander à son organisme de
recouvrement  que  ses  cotisations  provisionnelles  soient
calculées sur la base du revenu qu’il a estimé pour l’année en
cours.  Les  cotisations  définitivement  dues  étant  ensuite
régularisées  au  vu  du  revenu  que  le  non-salarié  aura
réellement  gagné.

Exemple  :  le  travailleur  indépendant  demande  que  les
cotisations  provisionnelles  qu’il  paye  en  2021  soient
calculées sur le revenu qu’il pense gagner cette année-là.
Après avoir reçu sa déclaration de revenus de 2021 en 2022,
son  organisme  de  recouvrement  recalculera  les  cotisations
définitivement dues au titre de l’année 2021 en prenant en
compte le revenu réellement perçu cette année-là.

Actuellement, le travailleur indépendant peut être redevable
de majorations de retard si son revenu définitif dépasse de
plus d’un tiers le revenu qu’il a estimé. Afin d’encourager
les travailleurs indépendants à opter pour ce mode de calcul,
ces majorations de retard seraient supprimées par le PLFSS.

En complément : le PLFFS prévoit aussi d’ouvrir le statut de
conjoint collaborateur au concubin du chef d’entreprise et de
simplifier le calcul de ses cotisations sociales.
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